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ARTICLE 30

Après l’alinéa 17, insérer l’alinéa suivant :

« Si il est constaté que le propriétaire d’une entreprise, directement ou par l’intermédiaire d’une 
autre société, a pris des décisions profitables à lui-même, dommageables pour l’entreprise, 
aggravant la situation économique de cette dernière et justifiant ainsi un licenciement économique, 
il porte atteinte à la dignité des salariés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les licenciements massifs, les fermetures brutales d’entreprises et les délocalisations d’outils de 
travail, les licenciements économiques à seul fin de valoriser artificiellement le résultat d’une 
entreprise affectent la dignité des personnes en cela qu’elles signifient une négation de leur travail 
et de leur identité professionnelle. 

Le présent amendement vise à inscrire dans le code du travail que la faute intentionnelle d’un 
propriétaire d’entreprise ou la légèreté blâmable est également une atteinte à la dignité des salariés.


